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-Le: prix; de la pension et de la. demj-pension .
se ‘paie el trois quartlels chftque quartier,, qui
est_payable d’avance, est de ;$32.00 pour les
pensmnn'ures, et de $16 00 pour les. demi- ~pen;,
sionnaires. Atcune remise n "est, £ ute /pour une
absenice moindre’ que detix mois.

‘Les .externes paient au- commencement du
mois. On ne déduit " rien pour une absence
moindre qw'un.mois. ;.

., Les ' pensionnaires -ont.a e poun'on eux-

mimes des choses nécsssaires 4 lenr - toﬂette,
telle que tables de toilette, bassins, pemnes
serviettes, hrosses, savon, etc. ,

La_couchette ot ‘1o sommier sont un ea.lm-
obhgatou'e Qnant au matelas>et & la garni-
ture du lit, 11 est libre aux parents de . les - four ,
nir cux-mémes ou de les louer dn colleoe .

Le collége a nne infirmérie pour les. malftdus _
On charne dl‘( centins par jour, en sus. dun prix
o1d1na11' e, A _ceux que la maladie. obhoe dy
séjourner. Il n’y a.pas de médecin - .imposé par
le collége et anquel il faille s’abonner: ~Chacun
est. hbre d’appeler Je médecin ¢ qu i1 désire,

CCOSTUME

L’ umfozme consiste en un. habit 4 tulln ordi-
“naire de drap noir, avec casquette de méme
étofle et de méme couleur, et aussi cemture
spéciale qui se vend an. collwe. e
Le costume; n’est obhwaton,e que. pour, -les
pensionnaires:et les, deml-pensmnnan'es et.scu-
lement les dimanches et les jouzs de. fite.’ Les
autres ]ours, on peut porter un habit. quelconque,
pourvn qu'il soit convenable. ... . .



